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PROCES- VERBAL DE DELIBERATION
DU CONSEIL SCIENTIFIQUE

L'an deux mille dix-neuf et le vingt du mois de novembre s'est réuni le Conseil scientifique cie la
Faculté de Droit et des Sciences Politiques sous la présidence de ZOUAïM1A Rachid et en présence cie
Mmes DEMOUCHE Hakima, AIT CHAOUCHE Dalila, et MM. AÏT MANSOUR Kamal, KEBAÏLI
Tayeb, IRA TEN Abdallah, BEZGHICHE Boubekeur, ALLAM Lyès, SATCHE Abdelmalek, MAAZIZ
Abdesselam, TRTKT Farid, BOUDA Mohand Ouarnar, MOKHT AR! Abdelkrim, membres.

Après avoir pris acte de la validité de la réunion au vu de la condition de quorum prévue par la
réglementation en vigueur, le Conseil a procédé à l'examen des points de l'ordre du jour qui suivent:

1- Validation des résultats du concours d'accès à la formation de 3ème cycle en vue de l'obtention
du doctorat (LMD) :

Le Conseil a procédé à l'examen d'un point de l'ordre du jour ayant trait à la validation des résultats
du concours d'accès à la formation de 3ème cycle en droit en vue de l'obtention du doctorat (LMD) pour
l'année universitaire 2019-2020, habilitée par arrêté n" 1434 du 21 août 2019 et ce, pour les spécialités:

- Droit public pour trois (03) places pédagogiques;
- Droit privé pour trois (03) places pédagogiques;
- Droit des affaires pour trois (03) places pédagogiques.

Vu le décret exécutif n? 08-265 du 19 août 2008 portant régime des études en vue de l'obtention du
diplôrner de licerîce, du diplôme de master et du diplôme de doctorat;

Conformément aux dispositions de l'arrêté. n" 547 du 2 juin 2016 fixant les modalités d'organ isation
d'organisation de la formation de troisième cycle et les conditions de préparation et de soutenance de la
thèse de doctorat;

Au vu du dispositif de la Circulaire n° 1 du 12 septembre 2019 relative aux modalités d'organisation
et de déroulement du concours d'accès à la formation de troisième cycle en vue de l'obtention du
diplôme de Doctorat;

Au vu des résultats du concours approuvés par délibération du comité scientifique du département
de droit public pour la spécialité droit public en date du 20 novembre 2019 ;

Au vu des résultats du concours approuvés par délibération du comité scientifique du département
de droit privé pour les spécialités droit privé et droit des affaires en date du 20 novembre 2019 ;

Après délibération, le Conseil scientifique valide les résultats du concours et autorise les étudiants
dont les noms suivent, admis par ordre de mérite, à s'inscrire en première année cie 3ème cycle en vue cie
l'obtention du doctorat (LMD) respectivement en droit public, en droit privé et en droit des affaires pour
l'année universitaire 2019-2020, sous réserve de la présentation d'un sujet de Thèse en accord avec un
directeur et sa soumission à l'agrément du Conseil Scientifique.
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C - Spécialité Droit des Affaires: 3 postes.

A - Spécialité Droit Public: 3 postes.

N° NOMS PRENOMS Observations
01 BOUBELLOUTA Chouib Admis
02 DERBAL Ikram Admise
03 YOUSFI Billal Admis
04 AKOURA Djillali Non admis (I" Liste d'attente)
05 AlTO UT Anissa Non admise (2eme Liste d'attente)
06 MECHNANE Yasrnina Non admise (3eme Liste d'attente)

B - Spécialité Droit Privé: 3 postes.

N° NOMS PRENOMS Observations
01 MOUALES Kada Admis
02 BAHLOUL Nadia Admise
03 ZIANI Faicel Admis
04 BENAMER Khir Eddine Non admis (I" Liste d'attente)
05 ARAR Farouk Non admis (2eme Liste d'attente)
06 HIZIR Hakim Non admis (3eme Liste d'attente)

N° NOMS PRENOMS Observations
01 OUARAB Abdelmad~ Admis
02 MEZNAD Hanane Admise
03 BOUDRA Hanan Admise
04 AMOUR Yasrnina Non admise (!" Liste d'attente)
05 MEDDOURJ Djalloul Non admis (2eme Liste d'attente)
06 TOUATI Hakim Non admis (3eme Liste d'attente)

II - Evaluation de candidature à l'Habilitation Universitaire :

Le Conseil scientifique a procédé à l'examen d'un dossier de candidature à l'Habilitation
Universitaire présenté par:

M. MEKHALFA Karim, MCB.

Au vu de l'article présenté par l'intéressée intitulé:

,,~ b ..>.'1 .~Lb· ~ ll.JI ~ '1~-tl "1j -'1 . ·Lill· ~ Il 1J:ù~1tc" . ~ ,- ,tl' WI", .j J-"..r r...>f:.) .j ,,JoJ../":"" ~ ..:J".j (J.jJ c.,r.) v- (J • C$.../"""":" c...»A
et publié dans la Revue Académique de la Recherche Juridique, n? 2,2018, pp. 82- 97 ;

Au vu du procès-verbal de délibération du Conseil scientifique de la faculté du 28 avril 2014 en
vertu duquel ce dernier a procédé au classement de la Revue Académique de la Recherche Juridique,
éditée par la Faculté de Droit et des Sciences Politiques de l'Université Abderrahmane Mira de Béjaïa.
parmi les revues accueillant des publications acceptables aux soutenances de thèses de doctorat et de
l'habilitation universitaire et ce, en ce qu'elle répond aux critères fixés par le Conseil scientifique de
l'Université Abderrahmane Mira de Béjaïa par délibérations du 15 janvier 2014 et du 14 décembre
2014 ;

Au vu de la soumission et de l'acceptation de l'article présenté avant la promulgation de l'arrêté n"
586 du 21 juin 2018, fixant la liste des revues scientifiques nationales de catégorie « C » ;

Au vu du contenu de l'article présenté qui se décline comme un travail de recherche hors thèse et
publié après la soutenance du diplôme de doctorat;

Page 2 sur 6



Page 3 sur 6

"

Le conseil scientifique, après s'être assuré de la recevabilité du dossier, a procédé à la désignation
de trois experts en vue de l'évaluation scientifique de la candidature de l'intéressée à l'habilitation
universitaire comme suit:

- BENSAID Omar, Professeur, Centre universitaire de Barika, Rapporteur;
- ASSALI Abdelkarim, MCA, Université de Bejaia, Rapporteur ;
- OUDDAI Azedine, MCA, Université de Bejaia, Rapporteur.

III - Constitution de jury de soutenance de Thèse de Doctorat de 3ème cycle (LMD) :

Le Conseil a procédé à l'examen d'un point de l'ordre du jour ayant trait à la constitution d'un jury
en vue de la soutenance d'une Thèse de Doctorat de 3ème cycle (LMD) en Droit Privé et ce,
conformément aux dispositions du décret exécutif n? 08-265 du 19 août 2008 portant régime des études
en vue de l'obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du diplôme de doctorat:

- M. BENSLIMANE Mohamed Lamine: Spécialité « Droit Privé et Sciences Criminelles » ;

Intitulé de la Thèse:

Au vu des dispositions de l'arrêté n? 547 du 02 juin 2016, fixant les modalités d'organisation de la
formation de troisième cycle et les conditions de préparation et de soutenance de la thèse de doctorat;

Au vu du rapport de soutenabilité présenté par M. KHELFI Abderrahrnane, Directeur de Thèse;

Au vu du dossier de l'intéressé qui cumule 205 points;

Au vu de l'article présenté par l'intéressé intitulé:

Au vu de la promesse de publication de l'article dans la Revue Académique de la Recherche
J urid ique, n? 2, 2019 ;

Au vu du classement de la Revue Académique de la Recherche Juridique dans la catégorie « C »
en vertu de l'arrêté n? 586 du 21 juin 2018, fixant la liste des revues scientifiques nationales de catégorie
« C », modifié et complété par l'arrêté n? 1478 du 26 août 2019 ;

Le Conseil a procédé à la désignation d'un jury composé comme suit:

- M.BERKANI Arnar, Maître de conférences classe A, Université de Béjaïa, Président;
- M. KHELFI Abderrahmane, Professeur, Université de Béjaïa, Rapporteur;
- M. SAADl Haidara, Professeur, Université de Tébessa, Examinateur ;
- M. ROUABAH Farid, Maître de conférences classe A, Université de Sétif2, Examinateur,
- M. TEBACHE Azzedine, Maître de conférences classe A, Université de Béjaïa, Examinateur.

IV - Demandes ayant trait aux thèses de doctorat:

1- Demande d'ajout d'un co-directeur de thèse:

Le conseil a examiné quatre demandes d'ajout d'un co-directeur de thèse présentées par deux
enseignants chercheurs et deux doctorantes ;

Vu que les intéressées ont bénéficié du programme national exceptionnel (PNE) au titre de l'année
2019 ;

Le conseil scientifique émet un avis favorable aux demandes des intéressés comme suit:



Le Conseil a été saisi en vue de valider deux (2) ouvrages présentés par:

Nom et prénom Qualité Directeur de thèse en Algérie Co-directeur de thèse à
l'étranger

MEZARI Sabrina Enseignant ZOUAÏMIA Rachid, PL
DELEBECQUE Philippe, Pr.

chercheur, MAA (France)

ACHACHE Hafida Enseignant BOUDRIOUA Abdelkrim, Pr. DELEBECQUE Philippe, Pr.
chercheur, MAA (France)

HADDADI Doctorante ZOUAÏMIA Rachid Pro BUJOSA V ADELL Larenzo-alma Mateo, Pr. (Espagne)

TEMINE Wahida Doctorante ZOUAÏMIA Rachid PL DELEBECQUE Philippe, Pr.
(France)

2- Demande de changement d'intitulé de thèse de doctorat 3ème cycle:

Le conseil a examiné une demande de changement d'intitulé de thèse de doctorat LMD en Droit
privé, présentée par M. ABAIDIA Zakaria, sous la direction de Mme IGROUFA Zoubida.

Le conseil scientifique émet un avis favorable à la demande de l'intéressé comme suit:

Nom et prénom Ancien intitulé Nouvel intitulé

~I w~ JSj LF ~~I U~I w\..j~
~

J.o\.Ul\ LP ~.l.J\ 4..J y....J\
ABAIDIA Zakaria

.. .J .,3
ïyJl . .\.il1 . ~I <?Y\..»J\ 0y.iW\ ~ <?~\ ~\r..f.Y . u.JJ ~ r..f .

v - Validation d'ouvrages et supports pédagogiques:

1- Validation d'ouvrages:

- Mme TOUATI Nasséra, Maître de conférences classe A ;
Intitulé: « ~ J\A.4~\J~ :alyU\ ~\ ~ Jy. ~ J~"jJ ~ jl..a.\\ ~.l.J..\»

1SBN: 978-9947-30-615-4 ; Editions El Amel, Tizi-Ouzou, 2018, 207 pages.

- M. KEBAÏLI Tayeb, Maître de conférences classe A ;
Intitulé: « (~J\.f.-\ JL,a.al\ ?\k.;.\\) ;i·U\~~\J~..u.\";';\~\.r.~\0j\j (~ »

ISBN: 978-9947-33-178-1 ; Editions Belkeise, Alger, 2019, 160 pages.

Après examen des manuscrits en cause et s'être assuré qu'ils répondent aux normes pédagogiques et
scientifiques communément admises, le Conseil scientifique les valide au titre d'ouvrages.

2- Validation de supports pédagogiques:

Le Conseil a été saisi en vue de valider six (6) supports pédagogiques présentés par:

- M. SRAICHE Zakaria, Maître de conférences classe B ;
Intitulé ' « (~.ùI;;S'?1 ,;Jl5"')1,;J)WI ')~'il) ~\j..\ ~yW\ ~ ";';\.rP~»

destiné aux étudiants de 3ème de Licence, spécialité droit privé.

- M. BENHELLAL Nadir, Maître de conférences classe B ;

Intitulé: « J~~\ 0j\j '-"'~ ~ ";';\.rP~ »
destiné aux étudiants de Master l, spécialité droit public économique.
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Au vu des rapports favorables des deux (2) experts désignés et validés par le comité scientifique du
département des enseignements de base en date du 20 octobre 2019 s'agissant des supports
pédagogiques de Mme F ARAH Aicha et M. AISSA T El Yazid et en date du 20 novembre
2019 s'agissant des supports pédagogiques de MM., ATMANI BilaI et HAMADI Zoubir.

- M. AISSAT El Yazid, Maître de conférences classe B ;
Intitulé: « ()W:.II~I Ji tJ.rJ.1 .;}-~I) ~~I 4JJ-11.j ~I?~ »
destiné aux étudiants de 2éme année de Licence.

- M. ATMANI Bilai, Maître de conférences classe B ;

Intitulé: «(JkJI~fo :JJ'~I~yl:-I)JkJI ~yki .j~I?~»

destiné aux étudiants de z= année de Licence.

- M. RAMADI Zoubir, Maître de conférences classe B ;
Intitulé: « ~ j\ill ~yWJ j.:>:-..u.1 .j ~I?~ »
destiné aux étudiants de 1 ère année de Licence.

- Mme FARAR Aicha, Maître de conférences classe B ;
Intitulé: « ~1..:...aJ1~I 0j\j .j ~I?~ »
destiné aux étudiants de Master II, spécialité droit privé.

Au vu des rapports favorables des deux (2) experts désignés et validés par le comité scientifique du
département de droit privé en date du 27 octobre 2019 s'agissant du support pédagogique de M.
SRAICHE Zakaria;

Au vu des rapports favorables des deux (2) experts désignés et validés par le comité scientifique du
département de droit public en date du 20 octobre 2019 s'agissant du support pédagogique de M.
BENHELLAL Nadir;

Après examen des supports pédagogiques en cause et s'être assuré qu'ils répondent aux normes
pédagogiques et scientifiques communément admises, le Conseil scientifique les valide au titre de
polycopiés et émet un avis favorable à leur mise en ligne.

VI - Manifestations scientifiques:

Le conseil a été saisi en vue de se prononcer sur l'organisation cie deux manifestations scientifiques
comme suit:

1- Un séminaire national en collaboration avec la direction cie commerce de la wilaya de Béjaïa
programmé pour le 17 décembre 2019 autour du thème:

."~ ~\ .;:;tli..aJ\ J~ ~ WL:.tI Î..y J.;- ~Ij)l"

2- Une journée d'étude programmée pour le 25 novembre 2019 autour du thème:

."~\):-\ ';:;I~\.r.~\0jlj .}...w t.JrJ. ~?I ~W\"

Au vu de l'avis favorable émis par le comité scientifique du département de droit public en date du
27 octobre 2019 pour l'organisation du séminaire national;

Au vu de l'avis favorable émis par le comité scientifique du département de droit privé en date du
27 octobre 2019 pour l'organisation de la journée d'étude;

Au vu de l'intérêt des thèmes proposés;

Après délibération, le conseil émet un avrs favorable à l'organisation des deux manifestations
scientifiques proposées.
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Béjaïa, le 20 novembre 2019.

VIl- Changement de destination (Stage de perfectionnement de courte durée) :

Le Conseil a examiné une demande de changement de destination de stage formulée par Mme BAA

Souad pour refus de visa.

Après délibération, le Conseil émet un avis favorable à la demande de l'intéressée et rectifie sa

destination de stage comme suit:

_ BAA Souad, Maroc, (au lieu de France), 10 jours.

Le Secrétaire de séance
Le Président du Conseil Scientifique

Copie à Monsieur le Recteur de l'Université.
_ Copie à Monsieur le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Politiques.
_ Copie à Monsieur le Vice Doyen chargé des Etudes.
_ Copie à Monsieur le Vice Doyen chargé de la post-Graduation et de la Recherche.
_ Copie pour affichage.
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